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CHAMBRE DES REPRESENTANS. 

Séance du 12 avril lSa-2. 

t!lapp.od 
de la section centrale sur la proposition de 

M. Osr , relative au transit des grains, 

MESSIEUI\S' 

Les questions d'lmpoetatlon , cl'cxpurlolion ou de 
trausi! <le grains, sont presque toujours ,les question, 
qui dépendent des besoins momentanés tic 1ub1i1lance, 
ile: l'intérêt dû ,i l'agriculture combiné avec c:clui 
qu'exige le commerce, 
Aussi ln Jtlgislalion nous prouve: que les mesures 

prohibitives ou autres, r1ui ont élti prise& à ,fü•crlCli 
époques, sur la 1natièi·c, ont presque toujours dc5• 
pendu des circonstances. 

Sans qu'il soit nécessaire <le remonter pJua 111ml 
qu'à la loi du 26 août t8H, porlant lll'if des droits 
11' entrée , de sortie et de transit, uous remarquons 
qu'alors que ces denrées étaient abondantes et d'une 
modique valeur, le législateur, pour favoriser ragri• 
culture, établit sur les grains el farines, imporh .. u, 
ou conduites en lrawit, les droits qui suivent; aavoir: 

Sarrasin, 
Fèves, 

Entrée . 
• . 9 00 

. 6 00 

Sortie. 
0 6o 
o Go 

Transit. 
'- 00 

2 fio 
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Pois .. . . 7 00 0 60 2 4o 
Orge. . 4 5o 0 40 :l 5o 
Avoine .. ... 2 5o o 3o 1 00 

Deche. 6 00 o 5o 4 10 
Seigle. 5 00 o 5o r 60 
Epeautre. 2 5o o 3o 2 00 

Froment. . 7 5o 0 60 2 5o 

Le 10 janvier 1825, époque où le produit de nos 
champs était encore plus abondant, et les besoins de 
nos cultivateurs plus étendus, le législateur crut pou 
voir modifier le premier tarif, et augmenter ces droils 
d'importation comme suit: 

Froment. 
Seigle •. 
Orge. 
Avoine.. • . . 
Epeautre non mondé. 
Epeautre mondé. 

Entrée. 
• Laat 2t, oo 

15 00 
12 00 

'00 

'J 00 
,5 00 

Celle loi porter •• qu'il est réservé au Roi de rdduiru 
" le droit d'entrée sur les six articles 1u1mcmtionnéi, 
11 cl même de Je ramener aux dispositions du tarif 
,, du 26 aolat r Su , i\ mesure 'JUC let circon1l111.1ces 
,, qui ont donné lieu à l'augmentation aclue11o, 1u 
" biront des changcmens. • 
Ln loi du 24 mars 18:16 a apporté quelques légcn 

changemens• à ces tarifs; elle statue que les seigles 
paieront un droit d'entrée de 7 n. 5o , et un droit de 
transit de 80 cents par mille livres, ou kil. ; et les 
fromens, un droit d'entrée de II fi. 25, et un droitde 
transit de I fl. 5o pour Je même poi,ls. 
Le 2 r ectohre 1830, le gouvernement provisoire 

arrêta, que le tarif des douanes sur les grains, serail 
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modiflé , <le manière crue l'exportation et Je transit 
des fromcns , seigle., orge , avoine, escourgeon, 
épeautre cl farines de toute espèce, seraient provisoi 
rement prohibés, tant par mer que par terre et par 
tous les bureaux de la Belgique. 

Enfin un arrêté du même gouv.ernement provi 
soire, du 16 novembre de la même année 1830, sus 
pendit provisoirement les droits d'importation sur les 
g1·ains, jusqu'à cc que le cours des mercuriales en 
ramenât Je p1·ix à un taux où l'intérêt el la prospé 
rité de l'agriculture exigeraient que celte suspension 
f1îl rapportée. 
En vous rappelant une partie de ces faits, l'hono 

rahlc 1\1. Osy a, pn1· une proposition qui vous a été 
communiquée et qui a été discutée en 1C?cliot11, (les 
111111Uhi l'nl,1•ogntion de la )'1'ohiLitiou du tran1il 8CU• 

Jcmcnt. L'intér{lt du commerce cl de la nnigntiou dt! 
la Belgique II été &011 principal motif; il tou1 l'tt 
clc:vcloppc.! Jans une de vos précédcntc1 léanc:cs. 

Aucune section ne s'c11l opposée à l'idée priocipufo 
de cette propositlon ] nu1i1 la plupart ont craint que 
la faculté du transit ne ,lormAl lieu aux fraudc1, et 
toutes, excepté 111 4•, ont ,lcmandé qu'il tilt pria Jc11 
mesures pout· Jcs prévenir et les l'éprimcr •'il s'en 
commettait. 
Les unes out demandé en conséquence q-ue les bu 

réaux d'entrée et de sortie fussent désignés dans la loi ; 
Les autres, que le transit ne fait permis que par 

mer, pu les rivières et les canaux. 
Enfin quelques-unes ont pensé, que Je gouverne 

ment et que le corps-législatif devaient indiquer les 
mesures propres à éviter les ahus que )a faculté tlu 
transit pourrait faire naître. 
La section centrale , aprl-s noir revu la législation 
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relative au transit el à l'enlrepût, a pensé que tout 
était dit et prévu par la loi du 26 août 1822, con 
cernant la perception des droits d'entrée, de sortie 
et de transit. 
Là , en efi'et , on a prévu ce qu'il fallait faire pour 

jouir de la faculté de faire circuler des marchandises 
en trar1sit. Là , on II rlit à quelle formalité , à quelle 
déclaration , à quelle condition on était auujetti lors 
que l'on voulait user de ce droit. Celte loi Jaiae au 
gouvernement Ia désignation des hureaus d'importa 
tion et. d'exportation. EJle détermine les règles à 
suivre pour jouir des entrepôts réels ou fictifs.- 

Cette loi est générale et s'applique à toute matière. 
La section centrale n'a pas cru devoir s'en écarter 
pour les grains et farines, il lui a paru qu'il suflluit 
<l'y renvoyer. 
En eonsëquenee , après avoir fait 1ubir une lépra 

modification au projet de M. Osy, la aection cc,ntrale a 
l'honneur <le vous proposer de l'adopler en cet termes: 
LÉOPOLD, etc. 
"Vu l'nrrêté du gouvernement provi10ire du ~• 

octobre , 830; 
11 Considér1mt qu'il c1t de l'inlér~l de Ja Belgique 

d'encourager, autant que po11iblc, le lraauit par ,on 
tcr1•itoil'c, de tou le espèce de mareh« ndisc:1; • 
Nous avons, Ile commun accord avec les Cbombr11, 

clécrélê el ordonncns ee qui suit : 
AaTIC:LE UXIQUE. 

A compter de la promulgation de la présente loi • 
la disposition de l'arrêté du ar octobre 183o, c1ui pro 
hibe le transit des froment, seigle, orge, a~oine • 
escourgeon, épeautre cl farine de tontes espèces, C$l 
abrogée. 

Le président de la section ce,,tmlc. 
Durouv&LLES. 

T. JOBET, rapporkur, 


